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ANNEXE 
 

Article L2121-7 

Modifié par LOI n° 2019-809 du 1er août 2019 - art. 13  

Le conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre. 

Lors du renouvellement général des conseils municipaux, la première réunion se tient de plein 

droit au plus tôt le vendredi et au plus tard le dimanche suivant le tour de scrutin à l'issue duquel 

le conseil a été élu au complet. Par dérogation aux dispositions de l'article L. 2121-12, dans les 

communes de 3 500 habitants et plus, la convocation est adressée aux membres du conseil 

municipal trois jours francs au moins avant celui de cette première réunion. 

Lors de la première réunion du conseil municipal, immédiatement après l'élection du maire et 

des adjoints, le maire donne lecture de la charte de l'élu local prévue à l'article L. 1111-1-1. Le 

maire remet aux conseillers municipaux une copie de la charte de l'élu local et du chapitre III du 

présent titre. 

Le conseil municipal se réunit et délibère à la mairie de la commune. Il peut également se réunir 

et délibérer, à titre définitif, dans un autre lieu situé sur le territoire de la commune, dès lors que 

ce lieu ne contrevient pas au principe de neutralité, qu'il offre les conditions d'accessibilité et de 

sécurité nécessaires et qu'il permet d'assurer la publicité des séances. 

Toutefois, dans une commune nouvelle régie par les dispositions du chapitre III du titre Ier du 

présent livre, le conseil municipal peut décider qu'une ou plusieurs de ses réunions auront lieu 

dans une ou plusieurs annexes de la mairie, sous réserve que, chaque année, au moins deux de 

ses réunions se tiennent à la mairie de la commune nouvelle. Le public est avisé de cette 

décision par tout moyen de publicité au choix du maire, au minimum quinze jours avant la tenue 

de ces réunions. 

 

Article L2121-10 

Modifié par LOI n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 - art. 9  

Toute convocation est faite par le maire. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour. Elle 

est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est transmise de manière 

dématérialisée ou, si les conseillers municipaux en font la demande, adressée par écrit à leur 

domicile ou à une autre adresse. 

 
Article L2121-15 

Créé par Loi 96-142 1996-02-21 jorf 24 février 1996 
 

Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses 

membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 

Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui 

assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. 

 

Article L2122-4 

Modifié par LOI n°2013-403 du 17 mai 2013 - art. 1 (V)  

Le conseil municipal élit le maire et les adjoints parmi ses membres, au scrutin secret. Nul ne 

peut être élu maire s'il n'est âgé de dix-huit ans révolus.  

Les fonctions de maire sont incompatibles avec l'exercice d'une des fonctions électives suivantes 

: président d'un conseil régional, président d'un conseil départemental.  



Les fonctions de maire sont également incompatibles avec celles de membre de la Commission 

européenne, membre du directoire de la Banque centrale européenne ou membre du conseil de la 

politique monétaire de la Banque de France.  

Tout maire exerçant une fonction le plaçant dans une situation d'incompatibilité prévue par les 

deuxième et troisième alinéas cesse de ce fait même d'exercer ses fonctions de maire. En cas de 

contestation, l'incompatibilité prend effet à compter de la date à laquelle la décision 

juridictionnelle confirmant l'élection devient définitive. 

 

  Article L.2122-4-1 

Créé par Loi n°98-404 du 25 mai 1998 - art. 9 

Le conseiller municipal qui n'a pas la nationalité française ne peut être élu maire ou adjoint, 

ni en exercer même temporairement les fonctions 

 

 

Article L.2122-5-1 

   Créé par Ordonnance n°2009-1530 du 10 décembre 2009 - art. 3 

L'activité de sapeur-pompier volontaire est incompatible avec l'exercice, dans la même 

commune, des fonctions de maire dans une commune de 3 500 habitants et plus ou d'adjoint au 

maire dans une commune de plus de 5 000 habitants. 
 

 

Article L.2122-8 

Modifié par LOI n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 - art. 39 (V)  

La séance au cours de laquelle il est procédé à l'élection du maire est présidée par le plus âgé des 

membres du conseil municipal. 

Pour toute élection du maire ou des adjoints, les membres du conseil municipal sont convoqués 

dans les formes et délais prévus aux articles L. 2121-10 à L. 2121-12. La convocation contient 

mention spéciale de l'élection à laquelle il doit être procédé. 

Avant cette convocation, il est procédé aux élections qui peuvent être nécessaires lorsque le 

conseil municipal est incomplet. 

Si, après les élections, de nouvelles vacances se produisent, le conseil municipal procède 

néanmoins à l'élection du maire et des adjoints, à moins qu'il n'ait perdu le tiers ou plus de ses 

membres ou compte moins de cinq membres. 

Toutefois, quand il y a lieu à l'élection d'un seul adjoint, le conseil municipal peut décider, sur la 

proposition du maire, qu'il y sera procédé sans élections complémentaires préalables, sauf dans 

le cas où le conseil municipal a perdu le tiers ou plus de son effectif légal ou compte moins de 

cinq membres. 

Lorsqu'une vacance du maire ou des adjoints intervient après le 1er janvier de l'année qui 

précède le renouvellement général des conseils municipaux, il n'est procédé aux élections 

nécessaires avant l'élection du maire ou des adjoints que si le conseil municipal a perdu le tiers 

ou plus de ses membres ou s'il compte moins de quatre membres.  

 


